
Annabelle Philippe

Annabelle Philippe occupe les fonctions d'avocate générale référendaire à la Cour de cassation. Elle est en

charge des questions pénales au cabinet du procureur général depuis le 14 novembre 2018.

Parcours professionnel

2018 - 2023 : Avocate générale référendaire à la Cour de cassation, en charge des questions pénales au sein

cabinet du procureur général et de la communication du procureur général.

2012 - 2018 : Vice-procureure au TGI de Paris

2011 - 2012 : Conseillère au cabinet de Michel Mercier, Garde des Sceaux, ministre de la Justice et des Libertés

2010 - 2011 : Conseillère technique au cabinet de Michel Mercier, Garde des Sceaux, ministre de la Justice et des

Libertés

2010 : Conseillère technique au cabinet de Michèle Alliot-Marie, ministre d'État, Garde des Sceaux, ministre de la

Justice et des Libertés

2009 - 2010 : Chef du bureau des questions pénales à la direction des Libertés publiques et des Affaires juridiques

du ministère de l'Intérieur

2006 - 2009 : A la direction des Affaires criminelles et des Grâces du ministère de la Justice

2002 - 2006 : Substitut du procureur de la République au tribunal de grande instance de Bobigny

https://www.courdecassation.fr/les-membres-de-la-cour-historique/parquet-general/annabelle-philippe


 

Formation

ENM

Maîtrise de droit public

IEP Paris

Audience solennelle d'installation dans ses fonctions d'avocate
générale référendaire

Les vidéos d'Annabelle Philippe

L'audience d'assemblée plénière de la Cour de cassation - explications

Colloque "Les conditions de détention" (02.06.2022)


